
Facture sans siret

Le SIRET est le numéro d'identification unique attribué à chaque entreprise ou organisation enregistrée en France. Ce
numéro est utilisé pour identifier l'entreprise dans les systèmes fiscaux et administratifs. Il est donc important de
mentionner le numéro de SIRET sur les factures, car cela permet d'identifier clairement l'entreprise qui émet la facture.
Cependant, dans certaines circonstances, il est possible que le numéro de SIRET ne figure pas sur la facture. Par
exemple, si l'entreprise est enregistrée en tant qu'auto-entrepreneur, elle peut utiliser son numéro de SIREN à la place.
Si l'entreprise est enregistrée dans un autre pays de l'Union européenne, elle peut utiliser son numéro de TVA
intracommunautaire à la place.
Dans tous les cas, il est important de fournir une identification claire de l'entreprise qui émet la facture, que ce soit par le
biais du numéro de SIRET, du numéro de SIREN, du numéro de TVA ou d'autres moyens d'identification acceptables.
Cela permet de faciliter le traitement de la facture et de s'assurer que l'entreprise qui reçoit la facture dispose de toutes
les informations nécessaires pour la traiter correctement.
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